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De la a proclamer que,,.JIaJ ̂ y i i q i p a ^ ^ p 
était nuisible,, il n'y ayai^qu^'n^iijs;,^ 
Ά^ΜΜΙΖΜ'' Jm.Va ijwibn-f?. al 

Etant donne le point de d^pa,rt, igfâFQfa 
sonnemeritestSQutériable; mais, ̂ e1I qu'ilpsÎ 
posé, le problème n'est pas çqniple^ £1 y 
manque, en effet, un élément impo,r,laj\(j 
d'appréciation de la part attrifyuabje/à; la 
fraude dans le déplacement, ; β une.,pafftjg 
des ventes de quelques .fabriques,;,,ηρ,ΐ}§ 
nous expliquons. S'il est exact qy^nii 
vente totale de l'ensemble des fabriqua 
syndiquées ait diminué de 21 °/0 gpàcejft 
la crise, il n'est pas exact que .chaque· fjaj) 
brique prise isolément ait dû être frappée 
dans cette même proportion, pareeque la 
crise n'a pas sévi avec une intensité égale 
sur tous les genres de montres. Là' pro­
duction de la montre à boîte d'or a dimi­
nué dans une beaucoup plus forte pro­
portion que la production de la montre 
à boîte d'argent ou de métal, c'est dire 
que les fabriques dont le mouvement est 
utilisé pour la montre à boîte d'or, soufr 
frent de la crise dans une beaucoup plus 
forte mesure que les fabriques dont le 
mouvement est utilisé pour la montre a 
boîte d'argent ou de métal; ceci est irré­
futable. ,.*, il Ii 

C'est pour avoir négligé cet élément 
d'appréciation que l'on, a attribué à la: 
fraude ce qui ne lui revient qu'en partie, 

* * . ' • \\] •' " \ I I ί 0 ! 
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Il est vrai que la, fraude existe ; c'est 
triste à,constater, niais il né sert de rien ι 
de vouloir nier 1 évidence, des faits.;.,JD[IM 

I fabricants qui ont signe l'adhésion au 
; syndicat, achètent aux fabriques | ,dis'sîr-, 
dentés ; ce qui ,né les empêchera pas ,a.ej 
réclamer et α encaisser au bèsqin ïà,primé 
d'adhésion. Des établissements syndiqués 

' transgressent les règles admises et crient 
!bien haut qu'on"Iraûcle autour d'eux. 
D'un côté, on se vante ouvertement d'ob-

J : ;<.- / I . 'L·- . - i i ! - j O i Ί ι O .--V.;--!'--!'! Γ Ί - ι-,'ίΟ"!;·:!:'1 •-;••' 

Syndicat des fabriques d'ébauches 

Rendant compte de la dernière assem­
blée générale de ce syndicat,- convoquée 
pour prendre connaissance de la démis­
sion donnée par Ie plus important des 
établissements syndicataires et pour sta­
tuer sur une proposition de dissolution 
immédiate du syndicat, nous disions que 
la démission'ι donnée* avaikiétéîtacceptéef 
dans les délais statutaires, soit à partir 
du 43 juin 1891, et que d'ici là, il n'y 
aurait rien de changé dans le syndicat. 
NoUs nous étions abstenu de tout com­
mentaire sur les causes de la crise qui 
venait de s'ouvrir, envisageant que la pru­
dence commandait de ne pas insister sur 
des faits regrettables et que dès l'instant 
que la situation paraissait sauvée, le mieux 
était d'attendre qu'une meilleure période 
d'affaires eût amené la suppression des 
causes morbides qui sont à l'origine du 
malaise dont souffrent toutes les organi-** 
sations professionnelles horlogères. 

Mais aujourd'hui, nous n'avons plus les 
mêmes motifs de nous taire; de nouveaux 
éléments de dissolution sont venus s'a­
jouter à ceux trop nombreux déjà qui 
minaient les bases mêmes du syndicat et 
le moment nous semble venu d'exposer 
dans toute sa vérité l'état actuel dés cho­
ses, comme aussi de faire la part des res­
ponsabilités et d'envisager en face les 
conséquences d'une dissolution possible. 

Et tout d'abord, le grand coupable, c'est 
la crise. Nous sommes si imprévoyants 
dans les périodes de bonnes affaires, que 
nul ne se souvient que les crises horlo­
gères se produisent avec une périodicité, 
(juî penïi'èt1. djè. les; prévoit;. On1 marehe 
tête. ̂ aïssêejaans.la.production à outràri-
ce,i etl'oQ: se réveille', un beau matin avec 
de1 gros stocks dririt; l'éCouleiWenf pénible: 

dWpîoilaïidri' des éïàWissenlejHso^i'n ont 
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pas à leur disposition des réservés mé­
talliques suffisantes;! alors, on pousse à 
la vente et on vend pforcequ'il faut vendre. 
On sait ce que cela veut dire.,-,. „ 

sîfiOf!»l}r!ÎBt»éS SJfi 

Après quelques mois de crise, on s'est 
aperçu, dans lé syndicat des ébauches, 
d'un déplacement des ventes en faveur 
de quelques établissements,.et, par con­
séquent, au préjudice de certains autres. 
Cette conséquence de la crise a paru sin­
gulière, et l'pn a voulu se rendre compte 
du rôle joué par la crise générale, dans 
la production de chaque fabrique. Pour 
ce faire, deux statistiques ont été établies : 
l'une donnant le chiffre total des ventes 
moyennes de 6 mois de l'année Ί890 et 
des ventes des 6 premiers mois de l'année 
4891. La différence, soit 210I0, représente 
la diminution de la vente de l'ensemble 
des fabriques syndiquées que l'on peut 
attribuer à la crise. L'autre statistique a 
eu pour objet le même calcul, en ce qui 
concerne chaque fabrique prise isolément. 
Ce travail fait, on a procédé à un examen 
comparatif, en posant le principe suivant : 

Io Toute fabrique dont la vente a di­
minué du 21 % e s t dans des conditions 
normales. 

2° Toute fabrique dont la vente a di­
minué de moins de 21 % a moins souf­
fert de la crise que l'ensemble des autres 
fabriques. 

3° Toute fabrique dont la vente a di­
minué de plus. dei21 p/o -peut attribuer 
l'excédent à d'autres causes que la crise. 

•Les fabriques de la. troisième catégorie 
ont vu, dans là situation cfuji' leur était 
faite, une preuve ,que les iChoses^ne se 
; passent pas sérieusement et;correctement 
dans le syndicat j! elles n'ont pas hésité à 
attribuer à' la fraùdte le déplacement' ..du 
chiffre normal L'de ,leurs ventes^ ,gftit ^ex­
cédent de ce qui est attribuabte à la crise. 
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tenir des finissages au dessous des 
prix prévus par les tarifs; de l'autre 
on déploie , dans la recherche des 
trucs, une fertilité d'imagination tout-à-
fait remarquable. C'est le gâchis, c'est l'a­
narchie, c'est tout ce qu'on voudra excepté 
quelque chose d'honnête; et dans celle 
course à la fraude, c'est à qui arrivera 
bon premier. Echapper par des moyens 
détournés aux engagements pris, procla­
mer bien haut que le syndical est une 
nécessité et s'entendre comme larrons en 
foire pour se soustraire aux obligations 
qu'il impose, est devenu, pour quelques-
uns, le comble de l'habileté commer­
ciale. 

Mais tournons la page, le sujet est trop 
affligeant. 

* * 
* 

La majorité des contractants, nous 
avons hâte de le dire, est resiée en dehors 
de ces tripotages; mais on comprendra 
aisément que la situation faite à ceux 
qui ont le respect des engagements pris 
devienne insupportable. Des faits nou­
veaux, qui illustrent le chapitre déjà trop 
long des infractions, se sont produits et 
le syndicat est réuni, au moment même 
où nous écrivons ces lignes, pour faire uu 
dernier examen de la situation. 

A notre point de vue, la voie est toute 
tracée. 

L'assemblée plénière des fabriques d'é­
bauches syndiquées et des délégués des 
établisseurs adhérents, a conclu une con­
vention qui détermine les droits el les 
devoirs réciproques des deux parties. Au 
titre H. Durée de la convention, il est 
dit: 

La convention résultant des délibérations 
de l'assemblée du 26 février i89l dé­
ploiera ses effets pendant un laps de 
temps indéterminé. Une dénonciation de 
ladite convention pourra être faite de part 
et d'autre, sous avertissement réciproque 
de 6 mois avant la date où elle cesserait 
de déployer ses effets. 

Il y a donc nécessilé et urgence de 
convoquer une assemblée plénière; la si­
tuation lui sera soumise dans son en­
semble et l'on saura à quoi s'en tenir sur 
les intentions des parties contractantes. 
Mais qu'on ne le perde pas de vue ; si, 
de cette assemblée, doit sortir la disso­
lution du syndicat des fabriques d'ébau­
ches, ce sera, pour notre industrie hor-
logère, une catastrophe dont les consé­
quences se feront lourdement et long­
temps sentir. 

Nous voulons croire qu'il est temps 
encore, que les auteurs du gâchis dans 
lequel nous sommes à la veille d'entrer 
réfléchissent à la responsabilité qui pè­
sera sur eux. Et si la débâcle ne peut 
être évitée, le triomphe de ses auteurs 
responsables ne sera pas de longue durée. 

Le désordi*e ramène l'ordre. 

Patrons monteurs de boîtes argent 
On nous prie de rappeler aux intéressés, 

l'importante assemblée des monteurs de boî­
tes argent Suisses, convoquée pour dimanche 
12 juillet courant, à l'Hôtel des XIlI cantons, 
à St-Imier, à 10 V2 heures du matin. On sait 
que le but de cette assemblée est la formation 
d'un nouveau syndicat. 

Les droits sur l'horlogerie 
La Chambre française a ajourné, pour étu­

des complémentaires, la question des tarifs 
sur l'horlogerie. D'autre part, une dépèche 
de Paris dit que la Chambre, dans sa séance 
de ce matin, aborde le tarif de l'horlogerie. 
Les droits sur les mouvements de montre et 
porte-échappements sont adoptés sans débats. 
Sur le numéro concernant les mouvements 
entièrement finis, M. Beauquier se plaint que 
la commission ait réduit leurs chiffres. Il ré­
clame un léger relèvement des droits en fa­
veur de la fabrique de Besançon, qui serait 
tuée par la concurrence suisse. La Chambre 
adopte les chiffres de la commission : 30 et 
17 francs par douzaine pour les mouvements 
finis avec échappements à cylindre, 54 et 36 
francs avec échappement à ancre. Tous les 
droits de la commission sont adoptés sur les 
autres chapitres de l'horlogerie. 

Le travail des enfants et des femmes 
au Sénat français 

La suite de la discussion sur le travail 
des enfanta et des femmes dans les ma­
nufactures au Sénat n'a pas donné tout 
ce que le débat avait promis; le débat a 
été des plus confus et, sur aucun point 
sauf un, il n'a abouti à une résolution fer­
me. Les défauts et les obscurités du texte 
rédigé par la commission y sont pour beau­
coup : on lui a renvoyé presque tout l'article 
premier pour qu'elle précisât plus clairement 
le régime des ateliers d-i famille, qu'elle exa­
minât si on ne pourrait admettre dans ces 
ateliers quelques aides ou apprentis sans ou­
vrir la porte aux fraudes, et qu'elle détermi­
nât exactement le genre d'inspection auquel 
seraient soumis ceux qui sont classés comme 
insalubres ou qui emploient des moteurs mé­
caniques. Mais le débat s'est aussi ressenti 
de l'absence de tout membre du gouverne­
ment : le ministre compétent, celui du com­
merce, M. Jules Pioche, est retenu à Ia Cham­
bre par la discussion douanière; sans lui, 
sans une parole directrice qui remplace la 
sienne, on va un peu à la dérive. 

La commission voulait que de 13 à 10 ans, 
aucun enfant ne put être employé dans une 
fabrique sans être pourvu '!'un certificat d'ap­
titude physique, et que, de plus, un inédein 
à ce commis pût lui faire interdire les occu­
pations excédant ses forces. Sur le premier 
point, M. Blavier a fait décider que le certi­
ficat ne serait plus nécessaire après 13 ans 
accomplis; quant aux second, on a encore 
renvoyé à la commission. Puis on a abordé 
la question de la durée de la journée de tra­
vail : M. Diancourt et M. Blavier veulent onze 
heures , mais, tandis que le premier accepte 
que cette prescription soit applicable aux 
femmes majeures, MM. Blavier et Bérenger 
ne l'admettent que pour les garçons et les 
filles mineures de 21 ans. On attendait beau­
coup du discours de M. Bérenger, son argu­
mentation s'est réduite à peu de chose ce­
pendant : le tort de toutes les limitations du 
travail, a-t-il dit, c'est de faire considérer le 
travail comme un mal, alors qu'il est un bien ; 
le tort du législateur qui se mêle de ces cho­

ses, c'est de s'imaginer que les victimes de 
ses décisions ont des rentes et peuvent se 
passer de-la fraction de salaire dont on les 
prive indirectement. M. Tolain répondra au­
jourd'hui ou demain; il serait curieux que 
M. Jules Simon vint à son aide pour réfuter 
son ami politique et confrère académique, 
M. Bérenger. 

Dans la séance du lendemain le Sénat a 
décidé que la protection du législateur s'é­
tendrait sur les jeunes gens jusqu'à dix-huit 
ans (au lieu de seize, comme le voulait M. 
Blavier) et sur les femmes de tous âges. Ce 
dernier vote a été précédé d'un discours ou, 
plus exactement, d'une conférence de M. 
Jules Simon. Oui, le travail est un bien, a-t-il 
répondu à M. Bérenger, mais comment com­
parer celui que vous faites ici, au barreau, 
dans votre cabinet, avec la douzième heure 
d'une rattaeheuse de tissage, qui n'a ni le 
sentiment qu'elle fait œuvre personnelle, ni 
le repos résultant de la variété des occupa­
tions? La liberté de la femme employée dans 
une manufacture ! Mais l'ouvrière n'en a pas 
et n'en peut avoir ; les droits dont jouissent 
les ouvriers pour se défendre sont un mythe 
pour elle : elle n'a pas en fait le droit de "coa­
lition ; elle n'a pas surtout le « droit de loco­
motion », qui permet à un ouvrier mécontent 
de changer de résidence, car le plus souvent 
elle est retenue sur sa glèbe industrielle par 
son mari, par ses enfants, par son sexe même. 
Elle a donc besoin d'être protégée par la loi ; 
il faut la restituer à son ménage, à ses en­
fants, à qui seule elle peut donner l'éducation 
morale. « Et quand je vous dis : Rendez-nous 
la mère, c'est comme si je disais: Rendez-
nous la morale. » 

Les conditions du travail en Angleterre 

Le chiffre de la population ouvrière dans 
le Royaume-Uni, y compris les travailleurs 
des champs, s'élève environ à 26,000,000 
(5,600,000 familles), soit à peu près soixante-
dix pour cent de la population totole. 

Le nombre total des mines de charbons ac­
tuellement en exploitation est de 3 389; le 
nombre total de* ouvriers employés dans ces 
mines est de 563,735. Mais la plupart de ces 
mines appartiennent à plusieurs propriétaires 
ou à des compagnies. 

Les ouvriers employés dins les mines mé­
talliques sont au nombre de 43,420. 
r La dernière statistique, établie en 1885, 
constate que le nombre to'al des fabriques de 
textiles était, k cette époque, dans le Hoyau-
me-Uni, de 7,465, et celui des ouvriers em­
ployés dans ces fabriques de 1,031,261, dont 
405,013 hommes et 629,248 femmes. 

Avant 1832, la classe ouvrière n'avait au­
cune situation politique et oucune représen­
tation légale, comme c'était le cas en Belgi­
que jusqu'à cette année. 

En 1832, le Reform-Acl accorda le droit 
de suffrage, mais c'est seulement en 1883, 
sur l'initiative de M. Gladstone, que l'électo-
rat (Honschold suffrage) fut acquis aux ou­
vriers. 

Le droit de vote appartient à quiconque 
habite une maison entière d'un revenu an­
nuel de 250 fr., ou occupe un appartement 
d'au moins 250 fr. de loyer par année. 

La classe ouvrière peut donc exercer par 
ses suffrages une action sur le gouvernement 
du pays; à la Chambre dis communes, ses 
représentants directs, actuellement au nom­
bre de dix. ont contribué, parleur énergie et 
leur activité, à faire rapporter les lois qui 
étaient contraires à ses intérêts, et l'on peut 
dire qu'elle apprend de jour en jour à faire 
un meilleur usage des moyens d'action que la 
loi met entre ses mains. 
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Socialement parlant, la classe ouvrière a 
fait de grands progrès ; l'amélioration qui 
s'est produite dans les conditions de son exis­
tence est constante ; le bien-être, la moralité 
ont augmenté, Il est maintenant défendu de 
faire travailler les femmes et les filles sous 
terre, dans les mines. 

La législation actuelle n'est pas intervenue 
directement dans la question du .travail des 
adultes. Mais les dispositions protectrices des 
lois relatives aux accidtiits, aux conditions 
sanitaires dans les fabriques, au travail des 
femmes et des enfants, ont profité aux adultes 
du sexe masculin, dans toutes les branches 
de l'industrie. 

Les lois restrictives du droit d'association 
des travailleurs ont été définitivement abo­
lies en 1875. 

Par la coopération, la mutualité et l'arbi­
trage professionnel, les Trades-Unions ont 
mis les ouvriers en état d'obtenir la réduction 
des heures de travail et des salaires plus éle­
vés dans toutes les industries. 

En somme, la classe ouvrière est plus ins­
truite, mieux nourrie que par le passé. Les 
Trades-Unions, les banques d'épargne, les 
sociétés de secours mutuels, les associations 
coopératives, font foi des progrès accomplis. 

Il reste beaucoup à faire, notamment pour 
les travailleurs agricoles dont le gain et la 
situation sont fort précaires en raison de l'ex­
istence de la grande propriété terrienne, et 
pour les ouvriers des entrepôts, des docks, 
des ports, des chemins de ter, classes de ma­
nœuvres psu payés, «constituant des corpora­
tions indépendantes des Trades-Unions et 
qui sont légion 

L'œuvre de justice et d'amélioration qui 
s'accomplit au bénéfice de cette catégorie si 
nombreuse, n'est pas le privilège exclusif des 
radicaux et des libéraux anglais. Ou a vu ré­

cemment sir Randolph Churchill, le chet des 
conservateurs indépendants, et l'archevêque 
Manning, faire profession de socialisme d'Etat 
et intervenir personnellement en faveur du 
prolétariat. 

NOUVKLLIiS DiVI-RSKS 

T r a i t é e île c o m m e r c e . — Les négocia­
tions avec l'Autriche n'auront lieu qu'au mois 
d'août, attendu que les tractations de Vienne 
dureront encore plus d'un mois. 

l i e s eonséffuences d u bill ITf a c - K i n -
ley. — D'après la feuille officielle du com­
merce le bill Mac-Kinley a pesé durement 
sur l'exportation suisse aux Etats-Unis. 

Pour les broderies, dans le seul arrondis­
sement de St-GaIl, l'exportation du premier 
semestre de 1891 est inférieure de 7 millions 
à celle de la période correspondante de 1890. 

Celle des rubans est tombée de 4- millions 
et demi à 2 millions et demi, pendant que 
les étoffes de soie, épargnées par le bill, 
comptent un excédent d'un demi-million. 
L'horlogerie est montée de 3,900,000 francs 
à 4,690,000 francs. 

B C Un télégramme de Moutier nous 
informe que le Syndicat des fabriques d'é­
bauches a voté sa dissolution immédiate. 

I i iete d e s i i in rcha i ids h o r l o g e r s ac­
tuellement à la Cliaux-de-Fonds à l'hôtel de 
la Fleur -de- Lis : Liste dressée lundi 9 
juillet 1891, à 5 heures du soir : MM. 

Lynch, New-York. — Moos, Londres. — 
Moser, Espagne. — Sclutchmann. Moscou. 

— Benrubi, Salonique. — Falkenstein, Franc­
fort. — Schœffer, Londres. — Newmark, 
Londres. 
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Le. rédacteur responsable : Fritz HUGUENIN. 

sus et 
tous genres, grandeurs et prix 

D. Il&ÏÏIII-f l l l l â l l & HM 
PONTS MARTEL (Suisse) 

M a i s o n f o n d é e e n I S - ^ S 1334 
Récompenses à plusieurs expositions. — Outillage mécanique. 

Force motrice. — Prix-courants détaillés à disposition. 

Fabrique de ,,La Maisonnette" 

f | Variétés pour tous pays. — Boîtes Dueber, Box cases, etc. ® | 

H USINE HYDRAULIQUE 

BIENNE 
I l Plusieurs récompenses aux expositions m 
I l Médaille d'argent Paris 1889 , 1234 H 

Fabrication d'horlogerie en tous genres 
!L GHOFABDTSÔNriUlM (Solin) 

EXPORTATION POUR TOUS PAYS.,. 
de montres bon courant remonto i rs et à elef "<PS 

SPÉCIALITÉ DE GENRES ANGLAIS 
grandes et petites pièces savonnettes et !épines. 1325 

au L O G L E (Suisse) 
Marque de^ fabrique sp e 'c ialité de montres à ancre 

double plateau 
B E M O U T O I R S 

fabriquées par procédés mécaniques perfection­
nés, en 17, 18,19 et 20 lignes 

.-/JWJ^^k. — = V e r r e e t S a v o n e t t e = — 
or, argent, acier et métal 

Tontes les montres de La Maisonnette portent la mar-
déposée. que de fabrique frappée dans les fonds des h oites 

Se méfier attentivement des imitation· do nom de 
X-A. M A I S O N N E T T E 117« 

Seules médailles d'argent. Exposition universelle, Paris 1878. — 
Paris 1889.—Médaille Chaux-de-Fonds 1881.—Diplôme Zurich 1883. 

FABRIQUE DAfGUILLES DE MONTRES ENTOCS GENRES ET QUALITÉS 

. £ £ ; . W A G N O I T F R È R E S B.f,:tLeu 
M a i s o n f o n d é e e n . X 8 X 2 , 1116 

DÉPÔT AU LOCLE 
Spécialité d'aiguilles Louis XV, ciselées or, acier, en composition doré·. 
Petites et grandes secondes, Chronographes, quantièmes, compteurs, «te. 

L'imprimerie de la F é d é r a t i o n h o r l o g è r e s u i s s e se 
recommandes MM.lJes Horlogers et aux Sociétés pour l'exécution 
prompte et soignée de tous les travail* dont ils ont besoin. 
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OC :M: M: :H: :IC :M: :M: M: M ML M: 
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-JUSiNEUEUEVOISE DE DÉGROSSISSAGE DOR 
G E N È V E -'-PRiXTDETrarTnvi: î s s i 

MÉDAILLE D'OR 

A G - E I V G E : e t 3 O D E F O T S : 

DDPiOME EXPOSITION 
• ' ZURICH 1883 

d i a u x - d e - F o n d s - L y o n - M a r s e i l l e . , - ' , : 

OÏ, argent, platine, nfekel, laminés et filés. P L A Q U E sur argent, cuivre, curysocale, nickel et acier 
AFFINAGE ET DÉPART- ESSAI ETACHAT DELINGOTS ET DEJJ)PAP.WPJMVIPI " A C H A T D E DECHETS DE PLATINE 

ITI^Iauv anti- inaguétiui iee brevetée — A l'usage des fabriques d'horlogerie— MÉDAILLE D'ARGENT, EXPOSITION UNIVERS-PARIS 1889 
= . B a l a n c i e r s c o m p e n s é s , genres soignés ei courants. — S p i r a u x de premièré^qualité. ^ Méta l p o u r é c h a p p e m e n t s 1271 

Ces produite ont suhi lés'ëpreitves les plus minutieuses et. oyt dp'niie des résultats supérieurs à tout ce qui a clé fait jusqu'à ce jour 
- . . . . De notables perfectionnements viennent encore d'être apportés dans là fabrication des Balanciers 

. : —' _ . ' - - _ _ .- - - i _ — . f i l ,.-. -. -, 

Seuls dépositaires pour la Suisse des ALLIAGES de NICKEL 
en planches, fils, dégrossissages et découpages de la BERNDORFER METALLWAAREN-FABRIK (SCHOLLER & Cie.), Vienne 

ML ML ML M: :M: : > « : ML M :K: M: 

υ 
MM. M Q U E R E Z f r è r e s à B a s s e c o u r t (Jura bernois) 

RECOMMANDENT LEURS M A C H I N E S JL TOTTIRIN"IEIR/ X J I E S B O I T E S 
OR, ARGENT, ACIER, N)CKEL, SYSTÈME REVOLVER" 

— — 4—• T " — I M V B I U T l O W P I Q U E R E Z - — 
; i Γ • ] B r e v e t s d a n s l e s p r i n c i p a u x p a y s 1291 

Plus de 80 machines fonctionnent" dans les fabriques impoHantes-ù-BemrcortrtrBienney-Nmraigue, Fleurier, St-Imier, Tramelan, Porrentruy, 
Waldenbourg, etc} etc. - i - -Des machines soid toujours disponibles βί peuvent 6tœ,vue$ fonctionnant chez les constructeurs. 

Comptable! 
un jeune borome, travaillant depuis 
5 ans dans une fabrique d'horlogerie, 
connaissant le commerce, la comp­
tabilité, la correspondance et pouvant 
diriger une fabrication, cherche une 
placa»séxWs&L\J^MÇâ'LJÇi.ï't^·' 
rences de moraliié et capacité à dis­
position. S'adresser à l'agence Haa-
sëns t e in & Vogle r , Ghaux-de -
F o n d s , sous H. 465 Ch. UU 

La Scciété în%}|ÉLlÉtei!J3Mn'eJ 
J. J. BADOLLET à G e n è v e 

1 H ^ I & 4 ^&Μ<4Ρ Li 
connaissant la fabrrcaiion mecatitque 
et capable de monter enbçrëmfnt ug 
calibre. Adresser les offres et cèrti-U s i n é j i e ^ c **βι: 

Fabrication d'horlogerie 
en tous (?pnres 

Spécialité de petites pièces'or et argent-
Pour l'Allemagne; l'Italie, 1'Au3\,,„ 

triche et l'Amérique U.62 

Schneider & Dulché 
Chaux-de-Fonds 

" V e n t e e n çj:ro'>3 
A A A A , 

î a n 
l io i ' Ioge i - îe 
ί t r a v a i l l e r 

VaillerlfuX calibresluir botr ôttvrfer-
sàcliarit limer et tourner. Ecrire sou* 
H. 3627 J. à l'agence H a à s é n s t é i n 
&.Vngler à S t - Imie r g , 147.7 

Montres' de poche Réveil 
et Chronographe- Compteurs 

garantis^ , £ i l E i 89 
.,--Les fabricants -de^ces-des ariiqles 
s'ont priés d'envoyer leurs" adresses 
a-ux JnitiBles F. M. au; bur.eaui.dpj 
ima-Ba l 1 i n f [ T 0 mri , 7 , r t_ iaaHTfr-

• • 

χέταΜΛοηίΓΜ 

liiiJffiH^molîTu8ttl̂ ~ 
J. BÂSTÂKD 4'KEi)AHiI' 

2 1 . QUAI DE» BERGUES. 31 

U3Ï 
U a H » s e s a t e l i e r s u n c h e f 
oçiivrier ; , o i i u n p e t i t c l iéf 
d ' a t è l i é r de^ f i i i e e a g e e d e 
b o i t e s Y m é t a l , c o n n a i s s a n t 
l e d o r a g e , a r g e n t a g e e t 
n i U e l a g e . -. y , j ; . ; i'i 
1 'Adresser les offices1 

chiffres A. B. 

1432 
ar écrit 

Mëdaillen-Mûnze 

Aux patrons monteurs de boîtes d'argent 
, . Tous,les patrons monteurs de boîtes d'argent, habitant la Suisse, sont 
coiivôïjuês :én SsVèhrblée générale pour 

D i m a n c h e 12 juil let c o u r a n t , à 10'|2 d u m a t i n à l 'hôtel 
d e s XII I Can tons , à S t - Imie r 

J0C1^Q BERNE 

BOÎTES DE MONTRES, O INSIGNES OE SOCIETES 

-V-T-e*WURE^E nirnÉs TTPnctiPmnnts 
\f et enregistrement 

£Ç|^IJ?R£S MÉTAL ET EN C J A O U T C H O U C 
CACHETS ET SCEAUX 

HJffiÇONS E r BTAMPES EOUR- L'HORLGfigRIE 

ORDRE DU JOUR 
Formation d'un nouveau Syndical. 
EvëîïïuëllënTentr Discnssion-de son organisation avec ou sans contrôle. 
Eventuellement- Fixation du budget 1891/92. 
Eventuellement- Nomination du Comité central, ou chambre syndicale. 
Divers. 

P a r m a n d a t d e l ' a s semblée g é n é r a l e d u 26 j u i n 1891 . 
Au nom de la section de Tramelan, 

MH) j H Le!Secrétaire.: . > Le Président: 
Ju l e s Bregue t -Bre t ing . Adon i s Courvois ie r . 

M O N T R E S A R G E N T 
O n c h e r c h e u n f a b r i c a n t p o u v a n t f o u r n i r à p r i x 

r é d u i t , m n i g o u v r a g e f i d è l e , d e s m o n t r é e a r g e n t 0 , 9 3 5 , 
3 i plavl a n c r e « Cpt*·., b . e, e p . b r . 

Adresser les !offres' sous chiffres M. L G. à la Fédération horlogère 
Suisse. 1472. 

ON OFFRE à VENDRE ou à LOUER 
au Locle,I]Dg1 Ç E T Ë T E F A B R I Q U E avec force mo­
trice et (ttatesDTigsïops posées; ayant servi jusqu'à présent 
comme faTjnque dTionofene.' 

S'adresser à C D . au bureau de la « Fédération horlo­
gère suisse». 14(55· 

Imprimerie dé la Fédération horloger e suisse.' 

BREVET de Ant. MEYER 

Αιιΐ, MEYEH, Suce, ' 
ivec ET 1IIIMOHC .riC 

^ M l H a M f ί eptetatesifi l'Allemagne 

>siq %<;.*:isq Ti çs f j «c i r j 

U l . i < l < n i ; ' i - T i H W l H Q 


